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L'DE veut vous redonner
le contrôle sur vos données

Droit à l'oubli,
portabilité
des données,

consentenlent ...
Le nouveau règle-,ment europeen
devrait renforcer

les droits
de Monsieur
et Madame

Tout-Ie-Monde.

C
e 25 mai, le Règlement géné-
ral sur la pl"Otection des don-
nées (RGP D) entrera officiel-
lement en application. Pour
beaucoup, ce nom'eau texte de

101 doit renlorcer les dmits des rési-
dents eurnpéens quant à la gestiou de
leurs données persounelles.
En réalité, la plnpart de ces droits

existaient déjà, mais l., texte devrait
tout de même simplilier de nom-
breuses démarches.

1Vos données plus simples Il collec-
ter. Si le nouveau règlement

consacre de nombreux droits aux ci-
toyens quant à l'ntilisation qui sera
faite de leurs données personnelles, le
texte pem,et également aux entrepdses
et aux institutions de collecter ces don-
nées plus simplement.
«.Ju~":qu'jd~ les t'Il 1rep r--iSt'}; dft~air.l'lt

demander iii permissioll " III cummi,,-
si"" de 1(1 l'ie lJl1vic pour' rimpér(/' el
Imitcr le., dUllllàs de .,",' dieuls, note
Alain Strowel, professeur de droit à
l'UeL et à l'Université de Saint-Louis,
Dé841rmui,~, la demandr nr der l'a plus
nécessairemellt "cfaire ell <lIIWIlI". Un
risque de voir tontes vos information.,
llmée' et utilisées à tort et à travers?
Pas tout à fait. ~Désormais. ce.~ enlTt"
pri,'e .• ''''l'l'mIl lellir un regi,,'re dilaillé
des dmlnées utilisée... e,rpliciler "
quelles fins ellrs s"l1l rr'cupfrée" el qui
peul le., uliliser. ElIc. Jei.,.onl égale-
menl pdt'/lir loule un,' s""it de procé-
dure" v(ilIanl " les sieuri .•., el l'es-
Irl'il1drt· leur 'IC('è,~.A toul monwnl, Cf
registre doil NN! ''''<'es.•ible el C<lull'iÎ-
lubie par la commission. En ClI.' de
llOll-rt'sprcl, I•.s mlrrprises .s'r.Il"""nl Ù
line (11nende. El cet l" po",<ibilité de
sonction f_"if la vraie nounea:uté ».

2 Le droit à l'effacement des données
et Il l'oubli. Tout utilisateur peut ré-

clamer, lorsqu'il cesse d'utiliser un ser-
vice, que les données qui lui sont asso-
ciées cesscut d'être détenues ou utili-
sées par le prestataire.
En réalité, il s'agit d'une eonlirma-

tion d'un droit déjà reconnu. « Le dTiJit
il Ibuhli ailé cm;"arré pur l/JI arrêl du
13 mui 20B. 1"" lu Cour de j'MNce de

11hlùHle.u.ruprenlIe~ reluarque Jeall-
Ferdinand Puyraimond, chercheur au
Centre de druit privé de l'ULB et am-
cat ail barreau de Bruxelles. Dr lIla-
lIière gi"rruir. 1,1 plupal'I des ,Iroils
prit.u" pilr règlemenl ,,,'i.,luit'n1 d~ià
auparamnt Soit dan., la ditrelÏl'e vie
pl'ivir de 199$, soil duns la jud.,pl'u-
dellee. Son mirile l'sI de les inscrire
noir .~ur blane da".. II" 1"'1Il!WU

le.rle ».
La plupart des services co ligne

comme Google ou Farebook per-
mettent ainsi la suppression des don-
nées personnelles avant la termeture
d'un compte.

3Le consentement éclaIré. Tout le
monde en a déjà lait l'expérience,

les cotlditions d'utilisation de nom-
breux ~ervice en ligne sont particuliè-
rement indigeste,. Et bien ,ouvent, on
se voit contraint de les accepter sans
trop avoir compris pour quoi on si-
guait. A priori, le RGPD devrait amé-
liorer L,<,!tesituation. " Un de.' l'IIi Ill .•
import(1"I.~ du nouvwu règlement 1'.'1
l'rmph,,,,,, qui esl mi"e .•ur Ir coll,'enle-
menl éclairé de l'utilisaleur. Ai!!.'i les
conditio"s ci accepler dn'raienl se voir
simplifiées. Tou/~toi.. il e,,1 peu pro-
bable que Iv" puisse co"ti"uer ci 1I1i1i-
ser CfS savice .• loul en refusa Il1 le lrai-
lemenl des damlies ». rèmarque Alain
StroweL Par exemple, les petites fe-
nêtres pop-ups 'lui apparaissent
lorsque l'on se connecte à un site -et qui
avertissent l'internaute que Sa naviga-

tion est surveillée devraient gagner en
clarté .• Mais il'/I a peu de chance" que
ces fenC/reR pamellenl de rr:fusrr et·
l1umitor1l1g. ll.fiwdra """lili/ICI' ci ac-
cepler les "orldilious Ir/le.' quelle., pour
",mNlwer à utiliser les sarcias. Ce n'e,,'
pas parce que 1(1 loi change que la réa-
/ité ,lu marché -'cn Irmwera bOlllfl'er-
ffie )).

4 Le droit de réclamer les données.
Un autre droit confirmé par ce

texte est la possibilité pour l'utilisateur
d'un service de récupérer les données
le concernant auprès de l'entreprise.
Certaines des données fournies salis
forme de code informatique peuvent
sembler cr)'ptiques à l'utilisateur. On
peut expliquer leur présence dans le
dossier par un nouveau droit prévu par
le règlement: la portabilité des don-
nées, On pourra désormais translérer
ces dernières d'un prestataire de ser-
vices il l'aulre,« 011 peul lwlummrnl
pen.lfer UUd' résr.au.~1 J%fÏaUi1'. Si {'t'rtuins
re.~lelil higimorriqllés uujmlrd'hui, e'e"
puree que l'a/i1i,'oleilr Il il pu,' ent.ie, CIl

passanl à lu cvn,'u/,/'l'Ilce de perdre loul
et' qli'i/ (/ par/agi !lU aimé en mig'ranl
de l'1m " l'autre. Dùorma i.•.ccs infilr.
TlllIlio"", det'rmlt êlN! compilées ,fam
lln lu "gage iTlji.rm"tiqu<' i"lel'compll-
lible qlIi pumet/ru wu meillcure
i..'Oll{'W'rellcr", estinle Jean-Ferdinand
Pu)'raimond.
Alain Strowel est plus dreonspeet:

• DUfiâle de !!"i,. """w/('nl les illle'I'(1('-
Ii""., enlre Ir. lI/iiisalcu", qui s,,"1
juslement l, propre de Ceg ristallJ'
peul'ent ëtre lran.'mises puisqu'elles tl<'

.,,,nl pas limitée .• il un individu mais

impliquenl des Hers quIllaurrml pli.'
Jordmmt dotl",; leur u"cord p,,"r les
parll1gelc Cela ri.'qué de sewérer com-
plue ». Ce que devrait permettre en
revanche eette portabilité. c'est la mi-
gration lacilitée d'un service peesonoel
à un autre. Aiusl, on pourrait abandou-
ner NetflL't:au (}l'Ofitdu seniee de vi-
déo à la demande à venir de Disnev,
tout en gardant enregistrée sa passio'n
pour, mettons, les westerns spaghetti.
nu passer de Spoti!)' à Deezer. en
conservant ses listes de lecture de pop
coréentle bien au chaud.

5Le draÎt Il un traitement humain des
données qui ont un impact juri-

dique. Le RGPD prévoit également que
certaines décisions avec lm impact fort
puissent être effectuées pal' Ull hu-
main. ,,011 peul par c.l'ell/ple pen'fr il
lildroi d'ull pril, imagine Jean-Ferdi-
nand Puyraimond, Ce" décision" sOlll
de plu., cil plus "ouvent pri'e.' 1'(11'lm;-
lemellt oulom(1tique des donllée. pa-
,'lllllleUes. Si le cliCll/ ,'it dans Ime 1'0"'-

munI' plus pal/vr •.• qu'i! paie sr. fa<'-
litr •.• en relard elc .. des (11gorilhmes
peuv",,' délermina de façoll aut"ma-
lique qu'il IIC remplit pa8 le.' crilère,'
d'ob/entio" d'lin prê/. Le RGPD ojJr •. la
PIl88ibilité Ù l'utmwleur de N'clamer
qZl'une inten'!cntion l1umahœ ait /it.'u.
Crlu ne ('ha/lfiera pus jiJrcfmenl la
lioune qmcnt au résultai ma.i,r l'eû tl·ne

gara!!lil' "upplémenlairl' »,

6 Un signaI fort. Pour le thercheur. si
le règlement ne change pas forcé-

ment la donne et COnsacre une bonne
partie de droits préexistants, il reste un
siplal fort de la part de l'Europe.
• Cesl un ""up de pr.!}edwr Il'ès .filrt
.>l'·rde. questùJIls qui préoCt'upml
he(1ul'llup le.• dlol/ms aujourd·hui. Il
l'l'ste ci t'es demiers de .'fIIlparer dl' ,'e.'
droüs el d'elllendre le., fuiN! re"pedrr.
Si dmw i1'l , quelqu'lil/ étail .•uh'i fil

pamane""e dau" la rul' pur une di-
:roi!!e de pasonnes 'l"i prenllenl 1I00e
de chu/"ll!! de .'es m'l'êt~ en maga"in, ou
du temp" pIM.~i ", rego,.der mu' dtrùle,
cette l'ersolllle Ile larderail pus Ù ,'e
loumer l'er,' la palice. Cht pllur/arrl '"
quI .." pa'Re quotidifll!!e", •.ut l''''qac
l'on su Ife .mr illlemei ».•

THOMAS CASAVECCHIA

NOUVElLES RÈGLES

Droits individuels
et sand ions
Les Européens disposeront il partir
du 25 mai d'un arsenal de nouvelles
règles pour" prendre /e contrôle»
de leurs données personnelles et
éviter les usages abusils, réçem-
ment inçarnes par le sçandale
planétaire Facebook - Cambridge
Analytica, Le ({Règlement gém,ral
sur la proteçtion des données»
(RGPD) va çréer ou renforcer des
droits individuels (consulter, sup-
prim er, rectifier ... ses donn ées
personnelles). Et donner des obli-
gations strictes aux entreprises,
professions libérales, assoçiations
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ou toute administration publique
qui collectent ou traitent des infor-
mations personnelles dans l'UE,
qu'elles y soient ou non établies,
Chaque pays doit mettre en place
une autorité de contrôle (Autorité
de contrôle de la vie privée en
Belgique). En cas d'abus supposé.
tout citoyen aura désormais le droit
de porter plainte. Le RGPD donne
aussi la possibilité aux ONG d'orga-
niser des actions de groupe fédé-
rant des milliers d'internautes pour
attaquer les entreprises fautives.
Les sanctions pour les récalcitrants,
pourront se chiffrer à 20 millions
d'euros Ou à 4 % du chlffre d'af-
faires mondial d'une entreprise.

ENTREPRISES

Vers un bouleversement
des habitudes au bureau?
Si le RGPD va çhanger la donne en
ce qui conçerne l'utilisation de
données personnelles par des tiers,
il devrait également çhanger çer-
taines habitudes au sein des entre-
prises, C'est l'éditeur de logiciels
prolessionnels Sage qui après ana-
lyse du texte légal livre quelques
conséquençes plutôt... inattendues
que pourrait avoir le RGPD au bu-
reau.
Ainsi, si la tradition d'une entre-
prise est de célébrer les anniver-
saires de ses employés gràce il un
agenda partagé, les ressources
humaines devront vérifier que <:eU~
qui y figurent ont bien donné leur

acçord pour le partage de cette
information personnelle, Idem pour
les cartes de vœux envoyées par
une entreprise il l'adresse person-
nelle de ses clients. Ces derniers
doivent avoir donné leur accord
pour recevoir ce type de courrier,
Plus léger (quoique), si on souhaite
passer une commande de nourri-
ture pour l'ensemble de l'équipe. il
deviendra nécessaire de demander
l'a<:<:ordde chacun de ses membres
avant de divulguer qu'untel est
intolérant au laçtose ou qu'une
autre ne consomme que des pro-
duits çasher.
Par ailleurs, le recrutement pou rrait
aussi se voir modifié. Si un CV
requiert un autre avis que celui de
la personne qui les traite générale-

ment, le responsable devra veiller à
leur anonymisation. En effet, ni
l'adresse ni le nom ni le numéro de
téléphone du candidat ne peuvent
étre partagés, Une solution qui
permet par ailleurs les biais
sexistes et/ou racistes dont pour-
raient être victimes les candidats,
Enfin. si un employé est absent
pour des raisons médicales, l'em-
ployeur ne pourra communiquer
aucune information sur son état de
santé il ses çollègues, Sauf, bien sûr
si l'employé absent a donné son
çonsentement. Bref, le maître mot
pour ce qui est du respect de la vie
privée au bureau est bien sûr le
consentement.

TH,CA.
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